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Honoraires de négociation 

• Vente d’habitation 
• vente de terrains à bâtir 

 
Jusqu’à 50 000 € 

De 50 001 à 95 000 € 
De 95 001 à 165 000 € 
De 165 001 à 245 000 € 

Au-delà de 245 001 € 
 

 
4 166.67 € 
7,50 % HT 
6,67 % HT 
5,83 % HT 

5,00 % 
 

 
5 000 € 

9 % TTC 
8 % TTC 
7 % TTC 
6 % TTC 
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Honoraires de location  
 

• Honoraires 
locataire 

• (honoraires 
propriétaire 
identiques) 

 
 
 
 
MAISON 
 
APPARTEMENT 

Honoraires visites, constitution de dossier, 
rédaction de bail TTC (TVA 20%) 

 
 

8€ TTC/m² 
 

8€ TTC/m² 
 

 

Honoraires de réalisation 
d’état des lieux TTC 

(TVA 20%) 
 

3€ TTC/m² 
 

3€ TTC/m² 

TOTAL TTC 
(TVA 20%) 

 
 

11€ TTC/m² 
 

11€ TTC/m² 

Location de Stationnements 300€ TTC (TVA 20%) partagés par moitié entre le propriétaire et le locataire 

Location locaux commerciaux 
ou professionnels 

10% HT du loyer triennal (cf. barème d’honoraires des locaux commerciaux) 
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Honoraires divers 
• Rédaction de bail 

d’habitation 
• Estimation 

 
300€ TTC partagés par moitié entre le propriétaire et le locataire 

 
gratuite 


